




































- D'approuver l'acquisition de la parcelle ZH 1249 auprès de la SCCV La Croix des Pères pour l'Euro
symbolique ;
- D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à cette vente
qui sera traitée par l'étude de Maître MOURIER VARENNE, Notaire à VEAUCHE;
- D'imputer les frais de notaire sur l'opération 2010-105 de la section investissement du budget communal.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h27. 

Le secrétaire de séance 
Michel Bonnand Le Maire 

Gérard DUBOIS 

Page 19 sur 19




